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Procès-verbal du CONSEIL MUNICIPAL DU SIX AVRIL 2023  
 

L’an deux mil vingt-trois, le six avril à 18 heures 30, les membres du Conseil municipal, dûment 

convoqués le 31 mars 2023 se sont réunis sous la présidence de M. Lionel FAYE, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 12 puis 13 

 

Étaient présents : M. Lionel FAYE, MAIRE - M. Patrick PÉREZ - Mme Sylvie CARLOTTO - M. Bernard 

CAPDEPUY - Mme Patricia SIMON - M. Patrick SIMON, adjoints - Mme Christiane FRANCESCHIN - 

Mme Muriel JOUNEAU - M. Philippe CRETOIS – M. Joël ANTOINE (arrivée à 19h12- à partir de la 

délibération n°5) Mme Corinne DEJOUS - Mme Marie-Christine KERNEVEZ - M. Gérard PAILLOUX, 

CONSEILLERS. 

 

Pouvoirs de :   Mme Corinne CASTAING à M. Patrick SIMON 

Mme Florence GIROULLE à Mme Patricia SIMON 

Mme Odile LOAEC à M. Philippe CRÉTOIS 

M. Emmanuel FUENTES à M. Patrick PÉREZ  

  Mme Beatrix FEY à Mme Marie-Christine KERNEVEZ 

 

Absente excusée : Mme Sandrine DUCHEMIN PINCOS  

Secrétaire de séance : Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, le Conseil Municipal a 

désigné Mme Patricia SIMON, secrétaire de séance. 

* * * 

Délibérations prises : 

 

Budget de la commune 

1- Approbation du compte de gestion 2022 (n°11/2023)  

2- Approbation du compte administratif 2022 (n°12/2023)  

3- Affectation du résultat 2022 (n°13/2023)  

4- Vote des taux d’imposition (n°14/2023)    

5- Vote du budget primitif 2023 (n°15/2023)  

 

Budget annexe Transports Scolaires 

6- Approbation du compte de gestion 2022 (n°16/2023)  

7- Approbation du compte administratif 2022 (n°17/2023)    

8- Affectation du résultat 2022 (n°18/2023)       

9- Vote du budget primitif 2023 (n°19/2023)  

 

10- Subvention à l’association Tennis des Portes de l’Entre Deux Mers (n°20/2023)         

11- Subvention à l’association US Quinsac Cyclisme (n°21/2023)  

12- Subvention à l’association Musi’Quinsac (n°22/2023)  

13- Subvention à l’association Jazz360 (n°23/2023)  

14- Subvention à l’association Entre Deux Rêves (n°24/2023)  

15- Subvention à l’Amicale des Dirigeants Territoriaux du Créonnais(n°25/2023) 

16- Subvention aux Anciens combattants de Quinsac (n°26/2023)  

17- Subvention à l’amicale Rosa Bonheur (n°27/2023)  
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18- Subvention à l’association des Parents d’Elèves de Quinsac (n°28/2023)  

19- Subvention au Syndicat de Chasse de Quinsac (n°29/2023)  

20- Subvention à l’association Art de la Fugue (n°30/2023)  

21- Subvention à l’Amicale de Jumelages (n°31/2023)  

22- Subvention à Quinsac Activités Permacoles (n°32/2023)  

23- Subvention à l’association Les Choraleurs (n°33/2023)  

24- Subvention à la Société des Fêtes de la St Jean (n°34/2023)  
 * * 

 

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS 
 

Vu l’article l.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délégation accordée à M. le maire par la délibération n°33/2020 du Conseil municipal en 

date du 12 juin 2020, 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil municipal les décisions prises par M. le Maire en 

vertu de cette délégation, 

Le Conseil municipal prend acte des décisions suivantes :  

 

- Exercice du Droit de préemption : 

M. le Maire expose à l'assemblée que le droit de préemption est une procédure mise en place par 

la commune afin de pouvoir acquérir en priorité en zone U (UA, UB, UC…) un bien immobilier mis 

en vente par une personne privée ou morale dans le but de réaliser des opérations 

d’aménagement urbain. Le propriétaire du bien n’est alors pas libre de vendre son bien à 

l’acquéreur de son choix et aux conditions qu’il souhaite. 

 

Aucun droit de préemption en zone U et AU du PLU n’a été exercé depuis la tenue du dernier 

Conseil municipal. 
 

NOM VENDEUR LIEU DU BIEN A QUINSAC 
SUPERFICIE 

M² 
BATI Parcelle 

ROBSON 278 chemin de la Landaise 1025 X AH 276-278-279 

VITIS 10 Allée de Polla 585   AI 979 

 
 
- Autres décisions : 

 

N° Objet Entreprise 

/Organisme/ 

Collectivité/ Personne 

Montant 

(TTC) Euros 

1 Signature d’un devis pour l’achat d’une 

corbeille de propreté extérieure 

JPP 504.85 

2 Signature d’un devis pour le remplacement 

d’une canalisation d’eau pluviale  

CETP 2 161.20 

3 Signature d’un devis de pose d’éclairage 

LED – cuisine scolaire 

Diaz Antonio 312.92 

4 Achat d’une concession trentenaire M. et Mme Riva 300.00 

5 Achat d’une concession perpétuelle Fouard Jean-Claude 540.00 
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Délibération n°1 portant le n°11/2023 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022  
 
 

Après s’être fait présenter le budget unique de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 

Statuant sur les comptabilités des valeurs inactives ; 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

Déclare que le compte de gestion du budget de la commune dressé pour l’exercice 2022, par le 

receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

Le compte de gestion 2022 est adopté. 

 

Délibération n°2 portant le n°12/2023 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire sur le compte administratif 2022 qu’il a 

dressé, 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion de l’exercice 2022 ; 

 

Considérant les résultats des différentes sections : 

 

 Mandats émis Titres émis (dont 1068) Résultat/solde (A) 

TOTAL BUDGET    

Fonctionnement (sf 002) 1 330 059.26 1 552 638.45 +   222 579.19 

Investissement (sf 001) 2 013 626.81 875 464.18 - 1 138 162.63 

002 Résultat de fonct. reporté N-1   888 864.25 +    888 864.25 

001 Solde d'inv. N-1   1 255 724.27 + 1 255 724.27 

Total par section Dépenses Recettes Résultat/Solde 

Fonctionnement 1 330 059.26 2 441 502.70 +    1 111 443.44 

Investissement 2 013 626.81 2 131 188.45 +       117 561.64 

 

Considérant les restes à réaliser et les recettes à encaisser : 

 

 Dépenses Recettes Solde (B) 

Investissement 167 092.96 1 138 753.52 + 971 660.56 
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M. Bernard CAPDEPUY est élu président en remplacement de M. le Maire qui doit quitter la 

séance, conformément à la loi. 

 

Quorum : 11 

 

Après en avoir délibéré, sur proposition de M. Bernard CAPDEPUY, 

 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

Adopte le compte administratif 2022. 

 

Nombre de votants : 16 (dont 5 pouvoirs) 
 

 

Délibération n°3 portant le n°13/2023 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION  DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 

L'EXERCICE 2022 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022, 

  

Décide, à l’unanimité, 

 

de procéder à l’affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit : 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter 

 

1- Résultat de l’exercice  Excédent       + 222 579.19 

€ 

  Déficit 

  

2- Résultat reporté de l’exercice N-1 (ligne 002 du CA) Excédent       +  

888 864.25€  

  Déficit 

Part affectée à l’investissement           

  

3- Résultat de clôture à affecter                          Excédent  +  1 111 443.44€ 

                                                                           Déficit 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Besoin réel de financement de la section investissement  

 

1- Résultat de la section investissement de l’exercice Excédent            

   Déficit            - 

1 138 162.63€      

 

2- Résultat reporté de l’exercice N-1 (ligne 001 du CA) Excédent       + 

1 255 724.27€ 

   Déficit  

 

3- Résultat comptable cumulé R 001 Excédent       +   

117 561.64€ 

   

4- Dépenses d’investissement engagées non mandatées               -    167 092.96€

   

5- Recettes d’investissement restant à réaliser                                + 1 138 753.52€ 

 

6- Soldes des restes à réaliser                                                         +   971 660.56€ 
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(B) Besoin  (-) réel de financement D001                                           

Excédent (+) réel de financement                                                 1 089 222.20€

   

  

Affectation du résultat de la section de fonctionnement 

 

Résultat excédentaire  

En couverture du besoin réel de financement dégagé de la section d’investissement  

 (recette budgétaire au compte R 1068) :       

En dotation complémentaire en réserve (recette budgétaire au compte R1068) :  

                  Sous-total (R 1068) :                  0€ 

  

 

En excédent reporté à la section de fonctionnement  

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R 002) :                      1 111 433.44€ 

          Total :+ 1 111 433.44€ 

 

Résultat déficitaire en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement  

D002) : 

 

Transcription budgétaire de l’affectation du résultat 
 

Section de Fonctionnement Section d’Investissement 

Dépenses 

 

Recettes Dépenses Recettes 

 

D002 : déficit reporté 

 

 

 

 

 

R002 : excédent 

reporté 

1 111 443.44€ 

 

 

 

D001 : solde d’exécution  

 

 

 

 

R001 : solde d’exécution   

117 561.64€ 

 

R1068 : excédent de 

fonctionnement capitalisé 

 

 
Délibération n°4 portant le n°14/2023 

TAUX D’IMPOSITION 2023 

 
M. le Maire propose que les taux des impôts directs locaux resteront inchangés par rapport à 

ceux de 2023 pour le Foncier bâti et le Foncier non bâti. Quant à la taxe d’habitation, la commune 

a de nouveau la possibilité de voter le taux, qui était figé à celui de 2019 et ne concerne 

désormais que les résidences secondaires. 

 

M. le Maire propose de ne pas non plus augmenter la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires en raison d’une règle de liaison avec les taux du foncier.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré, 
 

Considérant le produit fiscal attendu pour équilibrer le budget,  

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de fixer les taux 

d’imposition pour l’année 2023 à : 
 

 Foncier bâti :  36.60 %   

 Foncier non bâti :  50.46 %                                Pour un produit fiscal attendu de 1 019 650 €. 

 Taxe habitation :  10,57 % 
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Délibération n°5 portant le n°15/2023 

BUDGET 2023 

 

M. le Maire présente le projet de budget 2023 : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
DEPENSES RECETTES 

V 

O 

T 

E 

Crédits votés 2 799 490.44 1 688 047.00   

R 

E 

P 

O 

R 

T 

S 

Restes à réaliser N-1   

Résultat reporté N-1  1 111 443.44 

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 2 799 490.44 2 799 490.44 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 
DEPENSES RECETTES 

V 

O 

T 

E 

Crédits votés 1 755 927.00 2 080 555.44 

R 

E 

P 

O 

R 

T 

S 

Restes à réaliser N-1 167 092.96 1 138 753.52 

Solde d’exécution reporté N-1  117 561.64 

 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 1 923 019.96 3 345 093.60 

 

M. Joël ANTOINE arrive en séance à 19h13.  

 

Après en avoir délibéré,  

 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

Adopte le budget prévisionnel 2023. 

 

Vote :  

Pour :17   

Abstention : 1 (Mme Marie-Christine KERNEVEZ) 

Contre : 0 
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Délibération n°6 portant le n°16/2023 

COMPTE DE GESTION 2022 DU TRANSPORT SCOLAIRE  

 
Après s’être fait présenter le budget unique de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
Statuant sur les comptabilités des valeurs inactives ; 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

- Déclare que le compte de gestion du budget du Transport scolaire dressé pour l’exercice 2022, par le 

receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

Le compte de gestion 2022 est adopté. 
 

Délibération n°7 portant le n°17/2023 

TRANSPORT SCOLAIRE : COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire, sur le compte administratif 2022 du Transport 

Scolaire, qu’il a dressé, 

Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion de l’exercice 2022 ; 

 

Considérant les résultats des différentes sections : 

 

 Mandat émis Titre émis Résultat 

Section exploitation 8 059.05 

 

13 973.10 

 

+ 5 914.05 

Section 

investissement 
0 1 712.98 

 

+ 1 712.98 

 

Résultat d’exécution :  

 Résultat à la clôture de 

l’exercice précédent 

Résultat de l’exercice Résultat de clôture 

Exploitation + 20 699.59  + 5 914.05 + 26 613.64 

Investissement + 8 055.20 + 1 712,98 + 9 768.18 

 

M. Bernard CAPDEPUY est élu président en remplacement de M. le Maire qui doit quitter la 

séance, conformément à la loi, 

 

Quorum : 12 

 

Après en avoir délibéré, sur proposition de M. Bernard CAPDEPUY, 
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le Conseil Municipal,  à l’unanimité, 

 

Adopte le compte administratif 2022 du Transport Scolaire. 

 

Nombre de votants : 17 (dont 5 pouvoirs) 

 
 

Délibération n°8 portant le n°18/2023 

TRANSPORT SCOLAIRE : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION  DE 

FONCTIONNEMENT – AU TITRE DE L'EXERCICE 2022 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget du 

Transport Scolaire de l’exercice 2022, 

 

Décide à l’unanimité,  

 - de procéder à l’affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit : 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter 

 

4- Résultat de l’exercice  Excédent       + 5 914,05€ 

  Déficit             

 

5- Résultat reporté de l’exercice N-1 (ligne 002 du CA) Excédent       + 20 699.59€ 

  Déficit                  

6- Part affectée à l’investissement               0€ 

   

7- Résultat de clôture à affecter  R002                     Excédent      +  26 613,64 €    

                                                                        Déficit              

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Besoin réel de financement de la section investissement  

 

7- Résultat de la section investissement Excédent          +   1 712,98€  

   Déficit                
 

8- Résultat reporté de l’exercice N-1 (ligne 001 du CA) Excédent          +  8 055,20€ 

   Déficit  
 

9- Résultat comptable cumulé R 001 Excédent  +  9 768,18€ 

  D 001 Déficit 

 

10- Dépenses d’investissement engagées non mandatées      

11- Recettes d’investissement restant à réaliser  

Soldes des restes à réaliser    0€ 

 

(B) Besoin  (-) réel de financement D001                   

Excédent (+) réel de financement R001  +  9 768,18€    

 

Affectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat excédentaire  

En couverture du besoin réel de financement 

dégagé à la section d’investissement  (recette budgétaire au compte R 1068) :         

En dotation complémentaire en réserve (recette budgétaire au compte R1068) :  

  Sous-total (R 1068) :                                  0€ 

  

En excédent reporté à la section de fonctionnement 

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R 002 du Budget  N +1) :   

  Total  :                                       +    9 768,18€   
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Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement  D002) : 

 

Transcription budgétaire de l’affectation du résultat 

 

Section de Fonctionnement Section d’Investissement 

Dépenses 

 

Recettes Dépenses Recettes 

 

D002 : déficit 

reporté 

 

 

R002 : excédent reporté 

 

+  26 613,64 €    

 

D001 : solde 

d’exécution n-1 

 

 

 

R001 : solde d’exécution n-1 

 

   +  9 768,18€    

 

 
Délibération n°9 portant le n°19/2023 

TRANSPORT SCOLAIRE : BUDGET 2023 
 

M. le Maire présente le projet de budget 2023 pour le Transport Scolaire : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
DEPENSES RECETTES 

V 

O 

T 

E 

Crédits votés 40 513.64€ 13 900€ 

R 

E 

P 

O 

R 

T 

S 

Restes à réaliser N-1   

Résultat reporté N-1  26 613.64€ 

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 40 513.64€ 40 513.64€ 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 
DEPENSES RECETTES 

V 

O 

T 

E 

Crédits votés 11 481.16€ 1 712.98€ 

R 

E 

P 

O 

R 

T 

S 

Restes à réaliser N-1   

Solde d’exécution reporté N-1  9 768.18€ 

 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 11 481.16€ 11 481.16€ 
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Après en avoir délibéré,  

 

le Conseil Municipal,  à l’unanimité, 
 

Adopte le budget 2023 du Transport Scolaire. 

 
 

Délibération n°10 portant le n°20/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION TENNIS DES PORTES DE L’ENTRE 

DEUX MERS 

 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Tennis des Portes de l’Entre Deux Mers, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 1 200 euros à l’association Tennis des Portes de l’Entre Deux Mers. 

 

 
Délibération n°11 portant le n°21/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION US QUINSAC CYCLISME  
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association US Quinsac Cyclisme, pour l’année 2023. 

 

M. Patrick SIMON ne participe ni au débat ni au vote. 

 

Quorum : 12 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  
 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 1 000 euros à l’association US Quinsac Cyclisme. 
 

 

Délibération n°12 portant le n°22/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION MUSI’QUINSAC 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Musi’Quinsac pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 4 000 euros à l’association Musi’Quinsac 

 

 
Délibération n°13 portant le n°23/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION JAZZ360 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Jazz360, pour l’année 2023. 

 

M. Bernard CAPDEPUY ne participe ni au débat ni au vote. 

 

Quorum : 12 
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Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 750 euros à l’association Jazz360. 

 
 

Délibération n°14 portant le n°24/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION ENTRE DEUX REVES 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Entre Deux Rêves, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 1 000 euros à l’association Entre Deux Rêves. 

 

 
Délibération n°15 portant le n°25/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’AMICALE DES DIRIGEANTS TERRITORIAUX DU 

CREONNAIS 

 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’Amicale des Dirigeants Territoriaux du Créonnais, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 100 euros à l’Amicale des Dirigeants Territoriaux du Créonnais. 

 
 

Délibération n°16 portant le n°26/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS DE 

QUINSAC 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association des Anciens Combattants de Quinsac, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 600 euros à l’association des Anciens Combattants de Quinsac. 

 

 
Délibération n°17 portant le n°27/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’AMICALE ROSA BONHEUR 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’Amicale Rosa Bonheur, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 650 euros à l’Amicale Rosa Bonheur. 
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Délibération n°18 portant le n°28/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES -APE 
 

 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’Association des Parents d’Elèves – APE de Quinsac, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 500 euros à l’Association des Parents d’Elèves- APE de Quinsac. 

 
Délibération n°19 portant le n°29/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT DE CHASSE DE QUINSAC 
 

 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention au 

Syndicat de Chasse de Quinsac, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 600 euros au Syndicat de Chasse de Quinsac. 

 

 
Délibération n°20 portant le n°30/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION ART DE LA FUGUE 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Art de la Fugue, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 750 euros à l’association Art de la Fugue. 

 
 

Délibération n°21 portant le n°31/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A l’AMICALE DE JUMELAGES 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’Amicale de Jumelages, pour l’année 2023. 

 

Mme Corinne DEJOUS ne participe ni au débat ni au vote. 

 

Quorum : 12 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 1 500 euros à l’Amicale de Jumelages. 

 
 

Délibération n°22 portant le n°32/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION QUINSAC ACTIVITÉS PERMACOLES 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Quinsac Activités Permacoles, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  
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Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 4 000 euros à l’association Quinsac Activités Permacoles. 

 
 

Délibération n°23 portant le n°33/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION LES CHORALEURS 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à 

l’association Les Choraleurs, pour l’année 2023. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 500 euros à l’association Les Choraleurs. 

 
Délibération n°24 portant le n°34/2023 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA SOCIETE DES FETES DE LA ST JEAN 
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention à la 

Société des Fêtes de la St Jean, pour l’année 2023. 

 

Mme Christiane FRANCESCHIN ne participe ni au débat ni au vote. 

 

Quorum : 12 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré,  

 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, 

-  de verser la subvention de 2 000 euros à la Société des Fêtes de la St Jean. 

 
 

Questions diverses 

 

- Mme Corinne DEJOUS demande comment la formation des élus peut être activée grâce au DIF.  

 

- M. Joël ANTOINE indique que la saison du festival de théâtre est terminée et encourage les élus 

à venir aux futurs spectacles. Il félicite Bernard CAPDEPUY pour l'organisation de ce festival.  

 

- Mme Christiane FRANCESCHIN souligne que le projet de verger communal est lancé, le géomètre 

est venu délimiter l’emplacement consacré au verger et aux quelques places de parking qui vont 

être créées sur ce terrain. Elle annonce que le Cerema (établissement public émanant du 

ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires) a été sollicité pour 

accompagner la commune.  

 

- Madame Marie-Christine KERNEVEZ demande si le projet de verger communal sera ouvert aux 

habitants comme cela l’a été pour le projet initial de la forêt du bourg.  

 

- Mme Christiane FRANCESCHIN lui répond positivement. 

 

- Madame Marie-Christine KERNEVEZ demande où en sont les travaux de la fibre à Quinsac car 

elle voit des entreprises travailler sur le réseau. 

 

- M. le Maire indique que la plupart des foyers de Quinsac seront connectés à la fibre en 

septembre 2024. 

 

- Monsieur Philippe CRÉTOIS Indique que l’inauguration du club-house partagé s'est déroulée 

samedi dernier, une quarantaine de personnes y ont participé.  
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- Monsieur le Maire ajoute que le projet de collège à Fargues-Saint-Hilaire ne se réalisera pas. Le 

Conseil Départemental de la Gironde est à la recherche d’un nouvel emplacement potentiel.   

 

- Monsieur Bernard CAPDEPUY souligne que la programmation du Festival de Théâtre 2024 est 

déjà enclenchée. Cette année, plus de 1850 spectateurs se sont déplacés sur les trois 

communes participant au festival. 

 

Il annonce également que le dimanche 11 juin, deux concerts du Festival Jazz 360 auront lieu sur 

la journée entière à Quinsac. L'association les Choraleurs participe cette année à cette 

programmation. Une balade dans Quinsac est organisée par Christiane FRANCESCHIN et débutera 

sur la place du village avec une fanfare jazz. Une seconde balade jazz est prévue avec les 

Choraleurs ainsi que les enfants de Quinsac.  

 

- Monsieur le Maire ajoute que le Tour de France passera à Quinsac le vendredi 7 juillet prochain. 

La communication sur cet évènement interviendra au cours du mois de juin dès lors que toute 

l’organisation aura été calée. 

  
 

La séance est levée à 20 h 30.  
 

 


